
FORMULAIRE DE TRANSFERT DE MATERIEL ET EQUIPEMENT 

 

Transfert de matériel et équipement fongible  

de la part du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au Gouvernement du 

Maroc 

 

 

Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) transfère par la présente et le 

Gouvernement du Maroc accepte par la présente la propriété du matériel et équipement indiqués dans la 

liste d’inventaire ci-jointe. 

 

Le matériel et équipement représentent l’appui du Programme des Nations Unies pour le Développement 

(PNUD) au Gouvernement du Maroc en liaison avec le projet 00013668, sous programme 6 « Renforcement 

des capacités de gestion des communes en appui à la décentralisation et aux programmes de lutte contre la 

pauvreté», le transfert de l’équipement en question étant conforme aux dispositions du document de projet 

daté du  30 décembre 1997 et signé par le Programme des Nations Unies pour le Développement et le 

Gouvernement du Maroc. 

 

Le transfert de biens et de la propriété est fait sur la base de l’accord que le matériel et l’équipement seront 

utilisés seulement dans le cadre des objectifs, de la manière et dans le lieu précisés dans le document de 

projet et seront sujets à toutes les limitations y afférant. 

 

Gouvernement du Maroc 
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